
Quelques-unes des références ENGIE Green 

Zac Montane Nord,  
Corrèze (19) - 12 MW  
2018

Campagne de crowdfunding (obligations) 
en phase d’exploitation :

•  144 investisseurs

•  200 k€ levés

•  Habitants de la Corrèze : 50 K€ environ 
en 2 semaines

•  Niveau national : 150 K€ en moins de 10 min

Bois de Montrigaud et Forêt 
de Thivolet, Drôme (26) - 41,6 MW 
2018

•  Ouverture du capital via la SEM Compagnie 
Eolienne du Pays de Romans

•  Collectivités : 39 %

•  Fonds d’Investissement Régional : 9,4 %

•  ENGIE Green : 52 %
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ENGIE Green, acteur responsable 
et engagé pour :

Garantir la sécurité  
de ses collaborateurs, 
 tiers et sous-traitants

Limiter ses impacts 
environnementaux, 

protéger et valoriser 
la biodiversité 

Favoriser un dialogue 
ouvert et sincère  

avec ses parties prenantes

Le développement  
d’une filière PV  

exemplaire

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux

@ENGIEGreen

ENGIE Green France

ENGIE GREEN

AIX-EN-PROVENCE - CAEN - CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE - DIEPPE - 

ESTRÉES-DENIÉCOURT - FAUQUEMBERGUES - GONDRECOURT-LE-

CHÂTEAU - LA MEZIERE - LILLE - LORIENT - LYON - MARCILLY-SUR-

TILLE - MERIGNAC - MÉRY-SUR-SEINE - MONTPELLIER - NANCY - 

NANTES  - PARIS – RIVESALTES - TOULOUSE

ENGIE Green 

Le Triade II  

Parc d’activités Millénaire II

215, rue Samuel Morse - CS 20756

34967 Montpellier cedex 2

engie-green.fr

Le financement 
participatif 

avec ENGIE Green
Faire participer les acteurs locaux, 

les habitants, les collectivités pour ancrer 
localement les projets d’énergies 

renouvelables au bénéfice du territoire !

RÉFÉRENCES COULEUR

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com
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Pourquoi opter  
pour le financement participatif ?

Faire participer les acteurs 
locaux, les habitants et les 

collectivités afin de renforcer 
l’ancrage local des projets

Faciliter l’appropriation 
des enjeux climatiques par les 

citoyens

Générer de nouvelles retombées 
économiques  

pour les territoires

Contribuer  
au développement 
économique local

Développer l’engagement local 
et la mobilisation  

pour son territoire

Soutenu  
par les pouvoirs publics

Phases clés

Développement

Risque élevé :
risque de perte totale 
de l’investissement

Rémunération :
plus importante en cas 
de succès du projet

Instruction 
administrative ConstructionProspection

Exploitation &
Maintenance

Risque faible :
risque faible car le parc  
est déjà construit

Rémunération :
plus faible qu’en cas d’entrée 
en développement

Démantèlement

Deux principaux modes de financement

LES FONDS PROPRESLA DETTE

Versement d’intérêts : 
le prêteur remplace la banque

%

Dividendes qui 
dépendent des résultats 
de l’entreprise

Remboursement 
de compte courant 
d’associés (CCA) 
et versement d’intérêts

Risque faible,
les intérêts ne dépendent pas 
des résultats de l’entreprise

Risque élevé en phase 
de développement 

Risque faible 
en phase d’exploitation

Crowdfunding

• Société d’Economie 
  Mixte (SEM)

• SAS de citoyens

• Clubs d’investisseurs

• Crowdfunding 
  (plateformes internet)

Pas de gouvernance 
dans la société projet

Gouvernance 
dans la société de projet 
(formalisé dans le pacte 
d’actionnaires)

Zoom sur la mise en œuvre  
via une plateforme internet

Utilisation d’une plateforme de crowdfunding
Récolter des fonds auprès d’un large public, en vue 
de financer un projet.

Principales plateformes
Actives en matière de financement participatif 
de projets d’énergies renouvelables

Obligations
•  Investisseur rémunéré par un taux d’intérêt ; 
•  Rémunération fixe et versement du taux d’intérêt 

non corrélés aux résultats de la société. 

Éléments financiers
•  Montant : jusqu’à 20% du montant total 

d’investissement
•  Durée : 3 à 5 ans 
•  Taux d’intérêt : 4 à 6 %


